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Socle commun de connaissances, de compétences et de culture 
 
Domaine 1 : les langages pour penser et 
communiquer 
Ce domaine permet l'accès à d'autres savoirs et à une culture 
rendant possible l'exercice de l'esprit critique  
Comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'oral 
et à l'écrit  
Il écoute et prend en compte ses interlocuteurs. 
Il emploie à l'écrit comme à l'oral un vocabulaire juste et précis. 
Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et 
du corps  
Il connaît et comprend les particularités des différents 
langages artistiques qu'il emploie. 
Il s'exprime par des activités, physiques, sportives ou 
artistiques, impliquant le corps. Il apprend ainsi le contrôle et 
la maîtrise de soi. 

Domaine 2 : les méthodes et outils pour apprendre 
Les méthodes et outils pour apprendre doivent faire l'objet d'un 
apprentissage explicite en situation. 
Organisation du travail personnel 
L'élève se projette dans le temps, anticipe, planifie ses tâches. 
Il gère les étapes d'une production, écrite ou non, mémorise 
ce qui doit l'être. 
La gestion de l'effort. 
Coopération et réalisation de projets 
L'élève travaille en équipe, partage des tâches, s'engage dans 
un dialogue constructif, accepte la contradiction tout en 
défendant son point de vue, fait preuve de diplomatie, négocie 
et recherche un consensus. 
Il apprend à gérer un projet, qu'il soit individuel ou collectif. Il 
en planifie les tâches, en fixe les étapes et évalue l'atteinte des 
objectifs. 
Il aide celui qui ne sait pas comme il apprend des autres.  

Domaine 3 : la formation de la personne et du 
citoyen 
Elle permet à l'élève d'acquérir la capacité à juger par lui-
même, en même temps que le sentiment d'appartenance à la 
société. 
Les conditions d'un apprentissage permanent, qui procède par 
l'exemple, par l'appel à la sensibilité et à la conscience, par la 
mobilisation du vécu et par l'engagement de chacun.  
Expression de la sensibilité et des opinions, respect des autres 
L'élève exprime ses sentiments et ses émotions en utilisant un 
vocabulaire précis. 
Il exploite ses facultés intellectuelles et physiques en ayant 
confiance en sa capacité à réussir et à progresser. 
L'élève apprend à résoudre les conflits sans agressivité, à 
éviter le recours à la violence grâce à sa maîtrise de moyens 
d'expression, de communication et d'argumentation. 
Il est capable aussi de faire preuve d'empathie et de 
bienveillance. 
La règle et le droit 
Il participe à la définition de ces règles dans le cadre adéquat.  
Réflexion et discernement 
L'élève est attentif à la portée de ses paroles et à la 
responsabilité de ses actes. 
Il sait remettre en cause ses jugements initiaux après un débat 
argumenté, il distingue son intérêt particulier de l'intérêt 
général. 
 

Responsabilité, sens de l'engagement et de l'initiative 
L'élève coopère et fait preuve de responsabilité vis-à-vis 
d'autrui.  
L'élève sait prendre des initiatives, entreprendre et mettre en 
œuvre des projets, après avoir évalué les conséquences de 
son action ; il prépare ainsi son orientation future et sa vie 
d'adulte. 

Domaine 4 : les systèmes naturels et les systèmes 
techniques 
Responsabilités individuelles et collectives 
L'élève connaît l'importance d'un comportement responsable 
vis-à-vis de l'environnement et de la santé et comprend ses 
responsabilités individuelle et collective. 
Il est conscient des enjeux de bien-être et de santé des 
pratiques alimentaires et physiques. Il observe les règles 
élémentaires de sécurité liées aux techniques et produits 
rencontrés dans la vie quotidienne. 
 
Domaine 5 : les représentations du monde et 
l'activité humaine 
Il initie à la diversité des expériences humaines et des formes 
qu'elles prennent : les découvertes scientifiques et 
techniques, les diverses cultures, … 
Ce domaine vise également à développer des capacités 
d'imagination, de conception, d'action pour produire des 
objets, des services et des œuvres ainsi que le goût des 
pratiques artistiques, physiques et sportives. Il permet en outre 
la formation du jugement et de la sensibilité esthétiques. Il 
implique enfin une réflexion sur soi et sur les autres, une 
ouverture à l'altérité, et contribue à la construction de la 
citoyenneté, en permettant à l'élève d'aborder de façon 
éclairée de grands débats du monde contemporain. 
L'espace et le temps 
Il sait situer un lieu ou un ensemble géographique en utilisant 
des cartes, en les comparant et en produisant lui-même des 
représentations graphiques. 
Organisations et représentations du monde 
L'élève lit des paysages, identifiant ce qu'ils révèlent des 
atouts et des contraintes du milieu ainsi que de l'activité 
humaine, passée et présente. Il établit des liens entre l'espace 
et l'organisation des sociétés. 
Il exprime à l'écrit et à l'oral ce qu'il ressent face à une œuvre 
littéraire ou artistique. 
Invention, élaboration, production 
L'élève imagine, conçoit et réalise des productions de natures 
diverses, y compris littéraires et artistiques.  
Il mobilise son imagination et sa créativité au service d'un 
projet personnel ou collectif. Il développe son jugement, son 
goût, sa sensibilité, ses émotions esthétiques. 
Il connaît les contraintes et les libertés qui s'exercent dans le 
cadre des activités physiques et sportives ou artistiques 
personnelles et collectives. Il sait en tirer parti et gère son 
activité physique et sa production ou sa performance 
artistiques pour les améliorer, progresser et se perfectionner. 
Il cherche et utilise des techniques pertinentes, il construit des 
stratégies pour réaliser une performance sportive. Dans le 
cadre d'activités et de projets collectifs, il prend sa place dans 
le groupe en étant attentif aux autres pour coopérer ou 
s'affronter dans un cadre réglementé.


